
"Les grands danseurs ne
sont pas grands à cause

de leur technique , ils sont
grands à cause de leur

passion." Martha Graham  

Section
sportive

danse 

SECTION
S P O R T I V E

D A N S E

Collège de Bourbon
189 Rue Jean Chatel 

97400 St Denis La Réunion

Tel: 02 62 90 45 45

Site web  : https://etab.ac-reunion.fr/clg-
bourbon/

Contact: Mme Vergnet
mely.vergnet@ac-reunion.fr

fonctionnement et mise
en oeuvre
Les élèves de cette section sont recrutés

en fonction du niveau sportif et scolaire.

Le parcours prévoit un suivi jusqu’en

3ème. Deux  entraînements par semaine

sont prévus sur le temps scolaire en plus

des heures d’EPS.  Les responsables des

entraînements seront Mme Hoareau Eva

(diplome d’Etat de danse) et Mme

Vergnet (Professeur d’EPS). Un bilan de

compétences sera effectué chaque

trimestre.

OUVERTURE CULTURELLE
La structure permet d’assister à différentes

représentations de danse dans l’année, de

rencontrer des artistes: spectacles, ateliers, étude

de l’histoire de la danse...

PERFORMANCE
Progresser à ton rythme et t’épanouir pleinement

dans un parcours de formation adapté. Le cursus

sera valorisé au Diplôme National du Brevet. Le

parcours prépare  l’entrée au Lycée  pour accéder à

une filière d’excellence.

VIVRE ENSEMBLE
Vivre  des expériences  positives à travers un projet

collectif de création et le partager lors de

spectacles ou de rencontres sportives UNSS.

nos objectifs:



danse motivation

emotions energie

musique
chorégraphie

mouvements

Les inscriptions sont ouvertes à tous les

élèves de CM2 des écoles du secteur  

(filles et garçons) du collège de Bourbon

ou hors secteur. Des dérogations peuvent

donc être accordées.

Attention: seulement 12 élèves seront

retenus. Les critères de recrutement se

feront à partir du niveau sportif et

scolaire. 

Comment être recruté? fiche pour la participation
à l’épreuve de Détection

NOM:

PRÉNOM:

ÉCOLE /CLASSE:

DATE DE NAISSANCE:

N° TEL RESPONSABLES
LÉGAUX:

PRATIQUE DE LA DANSE EN
CLUB OU AU CONSERVATOIRE:
OUI /NON

SI OUI QUEL CLUB:

PROBLEME DE SANTE
PARTICULIER: OUI/NON

SIGNATURES DES PARENTS
ET/OU RESPONSABLES
LEGAUX:

Les candidatures seront examinées après la

séance de détection du vendredi 12 avril

2024.

Les futurs élèves de cette section devront:

Remplir une fiche d’inscription avec la

signature obligatoire des responsables

légaux (celle-ci sera remise après  

détection et étude de candidature).

Fournir un bilan de santé réalisé par un

médecin (certificat médical).

Adhérer à l’Association sportive du

collège (12Euros et/ou 20Euros avec le

Tee-shirt de l’AS) et participer aux

rencontres scolaire de l’UNSS.

Suivre, au cours de leur scolarisation au

collège de Bourbon, des heures de

soutien scolaire si les résultats ne sont

pas satisfaisants.

Respecter le règlement intérieur du

collège à travers un bon comportement

sportif et social.

les regles d’inscription

Retour de la fiche auprès de l’enseignant de

la classe avant le vendredi 5 avril
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